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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL Nº DDT-BIEF-2023-278-0001 EN DATE DU 05 OCTOBRE 2023

PORTANT AUTORISATION TEMPORAIRE DE DÉROGER AU RESPECT DU MAINTIEN DU DÉBIT
D’OBJECTIF SUR L’ALLIER A VIEILLE-BRIOUDE DEPUIS LE BARRAGE DE NAUSSAC SITUÉ SUR

LA COMMUNE DE NAUSSAC-FONTANES

Le préfet de la Lozère
Chevalier de l’ordre national du Mérite

VU le code de l’environnement et en particulier le titre I : Eaux et milieux aquatiques, chapitre 1
et 4 et leurs articles ; 

VU le décret du 9 mars 2022 portant nomination de M. Philippe Castanet, en qualité de préfet
de la Lozère ;

VU le  schéma  directeur  d’aménagement  et  de  gestion  des  eaux  (SDAGE)  Loire-Bretagne
approuvé par le préfet coordonnateur de bassin le 18 mars 2022 et publié au journal officiel du 3
avril 2022 ;

VU  le schéma d’aménagement et de gestion des eaux (SAGE) Haut-Allier approuvé par arrêté
interpréfectoral  le 27 décembre 2016 ;

VU l’arrêté interpréfectoral n°94-1922 du 16 novembre 1994 portant autorisation de la deuxième
phase d’aménagement de Naussac ;

VU l’arrêté préfectoral n° 94-1923 en date du 16 novembre 1994 complémentaire de la première
phase d’aménagement de Naussac ;

VU  le  courrier  en date du 25 août 2023 par  lequel  l’Établissement public  Loire sollicite une
dérogation au règlement d’eau, visant à abaisser dès que possible l’objectif de soutien d’étiage à
Vieille- Brioude fixé à l’article 5 de l’arrêté préfectoral n° 94-1923 en date du 16 novembre 1994
complémentaire de la première phase d’aménagement de Naussac et ce jusqu’à la fin du soutien
d’étiage 2023  ;

VU la décision en date du 15 septembre 2023 relative aux objectifs de soutien d’étiage de la
Loire et de l’Allier pour la campagne 2023 du comité de gestion des réservoirs de Naussac et
Villerest  et  des  étiages  sévères  du  bassin  Loire-Bretagne  (CGRNVES), d’abaisser  l’objectif  de
soutien d’étiage à Vic-le-Comte à 8 m³/s ;

VU l’avis  favorable  en date du 29 septembre 2023 du comité de gestion des  Réservoirs  de
Naussac et Villerest et des Étiages Sévères (CGRNVES)

VU l’avis favorable en date du 3 octobre 2023 du conseil départemental de l'environnement et
des risques sanitaires et technologiques  (CODERST) de la Haute Loire ; 

VU l’avis favorable en date du 3 octobre 2023 du conseil départemental de l'environnement et
des risques sanitaires et technologiques (CODERST) du Puy de Dôme ;

VU l’avis favorable en date du 4 octobre 2023 du conseil départemental de l'environnement et
des risques sanitaires et technologiques  (CODERST) de la Lozère ;

VU l’avis en date du 3 octobre 2023 de la commission de suivi de l’aménagement de Naussac ;

Direction départementale
des territoires
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VU le projet d’arrêté préfectoral envoyé en contradictoire à l’Établissement public Loire par la
DDT de la Lozère le 4 octobre 2023 ;

VU la réponse de l’Établissement public Loire le 4 octobre 2023

Considérant que l’alinéa 1 de l’article 5 de l’arrêté préfectoral n° 94-1923 en date du 16 novembre
1994 complémentaire de la première phase d’aménagement de Naussac précise qu’un débit
minimum  d’environ  6  m³/s  devra  être  assuré  sur  l’Allier  à  Vieille-Brioude  dans  le  cadre  des
objectifs de soutien des débits de l’Allier ;

Considérant qu’à partir du mois de septembre l’intensité des lâchers pour le soutien d’étiage de
l’Allier  assuré par  le  lac de Naussac est  habituellement contrôlé par  les objectifs  de soutien
d’étiage situés en amont de la station de Vic-le-Comte ;

Considérant qu’au 26 septembre 2023 la retenue de Naussac contenait un volume de 51 millions
de m³ pour une capacité maximale de 185 millions de m³, soit un taux de remplissage de 27,55  %,
proche des minimums historiques connus et que le débit de soutien d’étiage était de 4,5 m³/s ;

Considérant les taux d’évolution du remplissage du réservoir de Naussac entre 2020 et 2022 à
savoir une diminution de 92 millions de m³ cumulé sur un volume maximum de remplissage de
185 millions de m³ et les débits naturels extrêmement faibles observés sur l’axe Allier à Vieille
Brioude et Vic le Comte en 2023, dans un contexte de changement climatique ; 

Considérant la superficie limitée des bassins d’alimentation du réservoir de Naussac conduisant
à un remplissage de Naussac sur plusieurs années et nécessitant une gestion pluriannuelle pour
assurer un remplissage du réservoir ;

Considérant les mesures de restriction des différents usages de l’eau prises par arrêté préfectoral
au niveau des départements du bassin Loire Bretagne afin d’économiser la ressource en eau ;

Considérant les  mesures  prises  par  le  CGRNVES à  savoir  l’abaissement  de l’objectif  de suivi
d’étiage (Ose) à Vic le Comte à  10 m³/s dès le 3 juin 2023, à  9 m³/s le 4  août et à  8 m³/s le 15
septembre ;

Considérant le  niveau  exceptionnellement  bas  de  la  retenue  de  Naussac,  la  très  faible
probabilité de son remplissage complet avant le début de la campagne d’étiage 2024 pouvant
conduire à une rupture du soutien d’étiage en 2024 et à un retour au débit naturel pouvant être
inférieur à 2 m³/s en été ; 

Considérant que  l’alimentation en  eau  potable  des  populations  est  une  priorité,  et  que  le
soutien d’étiage assuré par le lac de Naussac est nécessaire pour l’alimentation en eau potable
d’une  partie  de  la  population  du  Val  d’Allier  ainsi  que  de  plusieurs  établissements  publics
sensibles (établissements sanitaires et médico-sociaux) ;

Considérant la nécessité d’économiser le stock de la retenue en abaissant de façon temporaire
les objectifs de soutien d’étiage ;

Considérant  que  l’alinéa  4  de  l’article  5  de  l’arrêté  préfectoral  n°  94-1923  en  date  du  16
novembre 1994 complémentaire de la première phase d’aménagement de Naussac précise que
dans le cadre des objectifs  de soutien des débits  de l’Allier,  les débits objectifs  seront fixés
annuellement par  le  CGRNVES conformément à  l’article  5  de  l’arrêté  interministériel  du  28
février 1978 ;

Considérant que dans sa décision en date du 15 septembre 2023, le CGRNVES a fixé l’objectif de
soutien d’étiage de l’Allier à Vic-le-Comte à 8 m³/s ;

Considérant  qu’un  abaissement  temporaire  du  soutien  d’étiage  à  5 m³/s  à  Vieille  Brioude
pourrait permettre d’économiser 5 millions de m³ stockés dans la retenue d’ici la fin de l’année
2023 ; 

Considérant le protocole de suivi mis en place par le préfet de la Haute-Loire, la DREAL de Bassin
Loire Bretagne,  l’Agence Régionale de Santé Auvergne  Rhône Alpes et  l’Établissement public
Loire, et les mesures mises en place en cas de crise liée à une rupture en alimentation en eau
potable d’un territoire
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Considérant que l’article  9  de l’arrêté préfectoral  n°  94-1923 en date du 16  novembre 1994
complémentaire  de la  première phase d’aménagement de Naussac prévoit  que le préfet  de
Lozère peut approuver des consignes d’exploitation pour adapter la gestion de l’aménagement
aux  circonstances  hydrologiques  et  aux  enjeux  hydrobiologiques,  notamment  les  poissons
migrateurs, sur proposition du pétitionnaire, après des consultations ;

 ARRÊTE  :

Article 1  er     : Objet 

Le présent arrêté préfectoral porte modification temporaire de l’arrêté préfectoral n° 94-1923 en
date du 16 novembre 1994 complémentaire de la première phase d’aménagement de Naussac, 
pour ce qui concerne l’objectif de soutien des débits de l’Allier à Vieille-Brioude.

Article 2 – Dérogation temporaire aux objectifs de soutien des débits de l’Allier

L’alinéa 1er de l’article 5 de  l’arrêté préfectoral n° 94-1923 en date du 16 novembre 1994 est
modifié comme suit :

Au lieu de :
 
un débit minimum d’environ 6 m³/s devra être assuré sur l’Allier à Vieille-Brioude dans le cadre
des objectifs de soutien des débits de l’Allier.

Lire : 

un débit minimum d’environ 5 m³/s devra être assuré sur l’Allier à Vieille-Brioude dans le cadre
des objectifs de soutien des débits de l’Allier.

Article 3 - Durée de la dérogation

Les mesures prévues par ce présent arrêté s’appliquent à compter de sa date de publication au
recueil des actes administratifs de la préfecture de la Lozère.

Elles demeurent en vigueur jusqu’au 31 décembre 2023 sauf si la  fin du soutien d’étiage arrive
avant cette échéance ou si suite aux mesures de suivi prévues par l’article 4, la Dreal de Bassin
Loire Bretagne en lien avec le préfet de Lozère demande à l’Établissement public Loire de revenir
au débit prévu par les dispositions de l’alinéa de l’article 5 de l’arrêté préfectoral n° 94-1923
susmentionné.

À échéance, l’objectif de soutien d’étiage réglementaire sur l’Allier à Vieille - Brioude est rétabli
conformément aux dispositions citées ci-dessus.

Article 4 – Suivi dans le cadre de la dérogation, contrôle et bilan

L’Établissement public Loire informe les préfets de Haute-Loire, du Puy de Dôme et de Lozère et
la DREAL de Bassin Loire Bretagne, de la perspective de passage sous les 6 m³/s à Vieille Brioude
dans les 36 heures ; 

Une  surveillance  accrue  des  captages  situés  à  l’amont de  Vic-le-Comte sera  réalisée  par  les
préfectures avec appui de l’ARS et avec les personnes responsables de la production et de la
distribution de l’eau (PRPDE) concernées ;

Si au vu de la surveillance, des difficultés d’alimentation en eau potable apparaissent du fait de
l’abaissement du débit, le préfet du département concerné informe la DREAL de Bassin. Celle-ci
en lien avec le préfet de Lozère demande à l’Établissement public Loire un retour à un objectif
de suivi à 6 m³/s le plus rapide possible. Les effets sur le secteur concerné seront visibles dans un
délai prenant en compte les délais de propagations. 
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L’administration  est  susceptible  de  mener  à  tout  moment  tout  type  de  contrôle,  portant
notamment sur le respect des limites de la dérogation et ses incidences. Il ne doit pas être mis
d’obstacle à l’exercice des missions de contrôle des agents assermentés.

L’Établissement public Loire réalise et transmet à la DDT Lozère et à la DREAL de Bassin Loire
Bretagne un bilan quantitatif de la dérogation accordée au plus tard deux mois après la fin de la
présente dérogation.

Article 5 - Publication et information des tiers

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Lozère et
sur le site internet des services de l’État de la Lozère  (www.lozere.gouv.fr) pendant une durée
minimale de quatre mois, ainsi que sur le site internet des services de l’État de Haute-Loire et du
Puy-de-Dôme.

Il  sera affiché dans les mairies des communes de Naussac-Fontanes, Langogne, Chastanier et
Auroux pendant une durée minimum d'un mois, le procès-verbal de l'accomplissement de cette
formalité est dressé par les soins du maire. 

Une copie du présent arrêté y sera également déposée pourra y être consultée. 

Article 6 – Information, voies et délais de recours

Le présent arrêté préfectoral est notifié à l’Établissement public Loire.

Cette  décision  est  susceptible  de  recours  contentieux  devant  le  tribunal  territorialement
compétent  :
1° Par les pétitionnaires ou exploitants, dans un délai de deux mois à compter du jour où la
décision leur a été notifiée ;
2°  Par  les  tiers  intéressés  en  raison  des  inconvénients  ou  des  dangers  pour  les  intérêts
mentionnés à l'article L.181-3, dans un délai de quatre mois à compter de :

a) L'affichage en mairie dans les conditions prévues au 2° de l'article R. 181-44 ;
b) du premier jour de la publication de la décision au recueil des actes administratifs

de la préfecture de la Lozère prévue au 5° du même article.
Le délai court à compter de la dernière formalité accomplie.  Si  l'affichage constitue cette
dernière formalité, le délai court à compter du premier jour d'affichage de la décision.

Cette décision peut également faire l'objet d'un recours gracieux ou hiérarchique dans le délai
de deux mois. Ce recours administratif prolonge de deux mois les délais mentionnés aux 1° et
2°.

Le  tribunal  administratif  territorialement  compétent  peut  être  saisi  par  l’application
informatique « Télérecours citoyens » sur  le  site internet  www.telerecours  .fr  .  Cette  voie de
saisie est obligatoire pour les avocats et les communes de plus de 3500 habitants.

Article 7 – Exécution

La secrétaire générale de la préfecture, la directrice départementale des territoires, le Colonel
commandant le groupement de la gendarmerie de Lozère, le chef du service départemental
de l’office  français  de la biodiversité  ainsi  que les maires  de Naussac-Fontanes,  Langogne,
Chastanier et Auroux sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté.

Le préfet

Signé

Philippe CASTANET
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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL DCL-BRE Nº 2023-133 EN DATE DU 4 OCTOBRE 2023
PORTANT AGREMENT DES SIGNALEURS MIS EN PLACE 

LORS DE LA COMPETITION SPORTIVE DENOMMÉE
 « 10 KM DE CHADRAC EDITION 2023 »

LE DIMANCHE 15 OCTOBRE 2023, AU DÉPART DE CHADRAC
 

Le préfet de la Haute-Loire
Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU le code général des collectivités territoriales notamment ses articles L. 2212-1 et suivants,
L.2215-1, L. 3221-4 et L. 3221-5 ;

VU  le  code  de  la  route  notamment  ses  articles  R.  411.30,  R.  411.31,  R,  414-3-1,  et
R. 416.19 ;

VU  le code du sport, notamment ses articles A. 331.3, A. 331-9,  A. 331-40 ;

VU  le  décret  n°2004-374  modifié  du  29  avril  2004  relatifs  aux  pouvoirs  des  préfets,  à
l'organisation et à l'action des services de l’État dans les régions et les départements ;

VU le décret du Président de la République en date du 13 juillet 2023 portant nomination de
Monsieur Yvan CORDIER en qualité de préfet de Haute-Loire ;

VU l’arrêté préfectoral SG/COORDINATION n° 2023-25 du 29 juin 2023 portant organisation
de la préfecture de Haute-Loire ;

VU l’arrêté  préfectoral  SG/Coordination  n°  2023-37  en  date  du  21  août  2023  portant
délégation de signature à M. Eric PLASSERAUD, en qualité de Directeur de la Citoyenneté et
de la Légalité à la Préfecture de Haute-Loire ;

VU  le  récépissé  de  déclaration  du  2  octobre  2023  délivré  à  Mme  BORIE  Amélie,
représentante  de  l’association  «Velay  Athlétisme»,  concernant  la  compétition  sportive
dénommée «10 km de Chadrac édition 2023 » qui doit se dérouler le dimanche 15 octobre
2023 au départ de Chadrac.

VU  la liste des signaleurs transmise par l’organisateur ;

CONSIDÉRANT  les mesures de circulation édictées par les différents gestionnaires des
voiries concernées au travers des arrêtés pris par chacun, et ce afin de garantir la sécurité
des coureurs et du public, comme des usagers de la route ; 

Bureau de la réglementation et des élections
6 avenue du Général de Gaulle - 43000 LE PUY EN VELAY
Tél. : 04 71 09 43 43
Mél. : pref-bre@haute-loire.gouv.fr
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CONSIDÉRANT  les mesures de sécurité mise en œuvre par l’organisateur de la 
manifestation ; 

SUR la proposition du secrétaire général de la préfecture de la Haute-Loire ;

ARRÊTE

article 1er :                                                                                                                               
Les personnes dont la liste est annexée au présent arrêté sont agréées pour signaler aux 
usagers de la route la compétition sportive dénommée «10 km de Chadrac édition 2023» qui 
doit se dérouler le dimanche 15 octobre 2023 au départ de Chadrac. 

Les  signaleurs  devront  être  en  place  au  plus  tard  quinze  minutes  avant  le  départ  des
coureurs.

Les signaleurs devront être vigilants et positionnés de manière à être parfaitement visibles de
loin par les automobilistes circulant sur les axes empruntés ou franchis. Ils devront également
être aptes à réagir sans délai si les circonstances l’imposent.

article 2 :                                                                                                                              
Les signaleurs doivent être majeurs et titulaires du permis de conduire en cours de validité. Ils
ont mission d’informer les autres usagers de la route de la priorité de passage accordée à 
l’épreuve. 
Ils doivent être identifiables à leur tenue définie à l’article A. 331-9 du code du sport.  Ils
doivent porter  un gilet de haute visibilité de couleur jaune réfléchissant (article R. 416-19 du
code  de  la  route). Ces  gilets  peuvent  porter  la  mention  « Course »  clairement  visible,
accompagnée éventuellement d’une mention relative à leur identification, voire de la publicité.

Les signaleurs doivent être à même de produire dans de brefs délais une copie du présent
arrêté.  Ils  devront  tous  disposer  d’un  moyen  de  communication.  Le  fonctionnement  des
moyens téléphoniques devra impérativement être vérifié au préalable. 

Les  signaleurs  peuvent  stopper  momentanément  la  circulation  chaque  fois  que  cela  est
nécessaire. Ils ne disposent pas de pouvoir de police, notamment de pouvoir d’injonction, à
l’égard des usagers qui ne respecteraient pas la priorité. Par contre, ils doivent rendre compte
au plus tôt et avec le plus de précision possible de tout incident à l’officier de police ou de
gendarmerie le plus proche, présent sur la course.

Les signaleurs à motocyclette peuvent régler manuellement la circulation sans disposer d’un
panneau K.10 dès lors qu’ils  portent  un casque de type homologué et  un gilet  de haute
visibilité mentionné à l’article R.416.19 du code de la route. Pour ce faire,  les signaleurs
utilisent  les  gestes  réglementaires nécessaires  à  l’arrêt  et  à  la  remise en circulation  des
véhicules.

article 3 :                                                                                                                
Conformément à l’article A. 331-40 du code du sport, lorsque les signaleurs sont situés à un 
point fixe, ils doivent utiliser :

• des piquets mobiles à deux faces, modèle K.10 à  face avant rouge symbole sens
interdit, et face arrière verte  (un par signaleur) et permettant aux usagers de savoir si
la route est libre ou non,
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• des  barrières,  modèle  K.2,  pré-signalées,  signalant  un  obstacle  de  caractère
temporaire et sur lequel le mot "course" sera inscrit lisiblement, lorsque par exemple
un signaleur « couvre » un carrefour à plusieurs voies.

Aux termes de l’article pré-cité, les voitures ouvreuses devront être surmontées d’un panneau
signalant le début de la course et les voitures-balais d’un panneau du même type signalant la 
fin de course. Les signaleurs occupant ces véhicules peuvent utiliser des porte-voix.

S’agissant des courses cyclistes, ces véhicules devront disposer, en outre, d’une signalisation
lumineuse de couleur jaune orangée, en application des dispositions de l’arrêté du 4 juillet
1972 relatif aux feux spéciaux des véhicules à progression lente.

Ces équipements seront fournis par l'organisateur comme en dispose l’article A. 331-41 du
code du sport.

article 4 :                                                                                                                                 
Le fait, pour tout usager, de contrevenir aux indications des signaleurs mettant en œuvre les 
mesures de circulation édictées en vertu des articles R. 411.30, R. 411-31 et R. 414-3-1 du 
code de la route à l’occasion des épreuves, courses ou compétitions sportives, est puni de 
l’amende prévue pour les contraventions de 4ème classe.

article 5 :
Le secrétaire général de la préfecture de la Haute-Loire,  le directeur départemental de la
sécurité  publique  de  la  Haute-Loire,  le  commandant  du  groupement  de  gendarmerie  de
Haute-Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui
sera annexé au récépissé de  déclaration de la manifestation sportive.

Fait à Le Puy-en-Velay, le 4 octobre 2023

Le préfet, et par délégation,
le directeur

Signé

Eric PLASSERAUD
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Voies et délais de recours – 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès du préfet de la Haute-Loire et d'un recours hiérarchique auprès du ministre 
de l'intérieur.

Conformément aux dispositions des articles R 421-1 à R 421-5 du code de justice administrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un 
recours contentieux devant le tribunal administratif de Clermont-Ferrand, dans le délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa 
publication. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accesssible sur le site  Internet 
www.telerecours.fr ».
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Annexe n°1
Liste des signaleurs agréés

1 AURELLE Apolline
2 AVIT Thierry
3 BELLAND Karine épouse CUNY
4 BENEZIT Raphaël
5 CHANTELOUBE Simone épouse PASTOR
6 DAFONSECA Oswaldo
7 FAGES Cécile épouse TESTUD
8 FAGES Olivier
9 GARNIER Geoffrrey
10 HALLAK Nathalie
11 HORNERO Carine
12 IMBERT Julien
13 IMBERT Thibaut
14 JUANOLE Claude
15 JUANOLE Sébastien
16 LEAGE Gabriel
17 LIOUTAUD Christiane
18 MALOSSE Patricia épouse BENEZIT
19 MOURY Françoise
20 PESTRE Marie-Christine
21 SAURON Vincent
22 SEIGNARD David
23 SOLEILHAC Béatrice épouse IMBERT
24 TESTUD Emmanuel
25 VERGNE Gérard
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Annexe n°2
Fiche pratique du signaleur

(source : FFC)
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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL DCL-BRE Nº 2023-134 EN DATE DU 6 OCTOBRE 2023
PORTANT AGREMENT DES SIGNALEURS MIS EN PLACE 

LORS DE LA COMPETITION SPORTIVE DENOMMÉE
 « SUR LA TRACE DE LA PETITE FLEURAC »

LE DIMANCHE 15 OCTOBRE 2023, AU DÉPART DE LANDOS
 

Le préfet de la Haute-Loire
Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU le code général des collectivités territoriales notamment ses articles L. 2212-1 et suivants,
L.2215-1, L. 3221-4 et L. 3221-5 ;

VU  le  code  de  la  route  notamment  ses  articles  R.  411.30,  R.  411.31,  R,  414-3-1,  et
R. 416.19 ;

VU  le code du sport, notamment ses articles A. 331.3, A. 331-9,  A. 331-40 ;

VU  le  décret  n°2004-374  modifié  du  29  avril  2004  relatifs  aux  pouvoirs  des  préfets,  à
l'organisation et à l'action des services de l’État dans les régions et les départements ;

VU le décret du Président de la République en date du 13 juillet 2023 portant nomination de
Monsieur Yvan CORDIER en qualité de préfet de Haute-Loire ;

VU l’arrêté préfectoral SG/COORDINATION n° 2023-25 du 29 juin 2023 portant organisation
de la préfecture de Haute-Loire ;

VU l’arrêté  préfectoral  SG/Coordination  n°  2023-37  en  date  du  21  août  2023  portant
délégation de signature à M. Eric PLASSERAUD, en qualité de Directeur de la Citoyenneté et
de la Légalité à la Préfecture de Haute-Loire ;

VU  le  récépissé de déclaration  n°2023-239 du 6 octobre  2023 délivré  à Mme SIGAUD
Delphine,  représentante  de  l’association  «Les  Ecuries  de  l’Aventure»,  concernant  la
compétition sportive dénommée «Sur La Trace De La Petite Fleurac» qui doit se dérouler le
dimanche 15 octobre 2023 au départ de Landos.

VU  la liste des signaleurs transmise par l’organisateur ;

CONSIDÉRANT  les mesures de circulation édictées par les différents gestionnaires des
voiries concernées au travers des arrêtés pris par chacun, et ce afin de garantir la sécurité
des coureurs et du public, comme des usagers de la route ; 

Bureau de la réglementation et des élections
6 avenue du Général de Gaulle - 43000 LE PUY EN VELAY
Tél. : 04 71 09 43 43
Mél. : pref-bre@haute-loire.gouv.fr
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CONSIDÉRANT  les mesures de sécurité mise en œuvre par l’organisateur de la 
manifestation ; 

SUR la proposition du secrétaire général de la préfecture de la Haute-Loire ;

ARRÊTE

article 1er :                                                                                                                               
Les personnes dont la liste est annexée au présent arrêté sont agréées pour signaler aux 
usagers de la route la compétition sportive dénommée «Sur la Trace De La Petite Fleurac» 
qui doit se dérouler le dimanche 15 octobre 2023 au départ de Landos. 

Les  signaleurs  devront  être  en  place  au  plus  tard  quinze  minutes  avant  le  départ  des
coureurs.

Les signaleurs devront être vigilants et positionnés de manière à être parfaitement visibles de
loin par les automobilistes circulant sur les axes empruntés ou franchis. Ils devront également
être aptes à réagir sans délai si les circonstances l’imposent.

article 2 :                                                                                                                              
Les signaleurs doivent être majeurs et titulaires du permis de conduire en cours de validité. Ils
ont mission d’informer les autres usagers de la route de la priorité de passage accordée à 
l’épreuve. 
Ils doivent être identifiables à leur tenue définie à l’article A. 331-9 du code du sport.  Ils
doivent porter  un gilet de haute visibilité de couleur jaune réfléchissant (article R. 416-19 du
code  de  la  route). Ces  gilets  peuvent  porter  la  mention  « Course »  clairement  visible,
accompagnée éventuellement d’une mention relative à leur identification, voire de la publicité.

Les signaleurs doivent être à même de produire dans de brefs délais une copie du présent
arrêté.  Ils  devront  tous  disposer  d’un  moyen  de  communication.  Le  fonctionnement  des
moyens téléphoniques devra impérativement être vérifié au préalable. 

Les  signaleurs  peuvent  stopper  momentanément  la  circulation  chaque  fois  que  cela  est
nécessaire. Ils ne disposent pas de pouvoir de police, notamment de pouvoir d’injonction, à
l’égard des usagers qui ne respecteraient pas la priorité. Par contre, ils doivent rendre compte
au plus tôt et avec le plus de précision possible de tout incident à l’officier de police ou de
gendarmerie le plus proche, présent sur la course.

Les signaleurs à motocyclette peuvent régler manuellement la circulation sans disposer d’un
panneau K.10 dès lors qu’ils  portent  un casque de type homologué et  un gilet  de haute
visibilité mentionné à l’article R.416.19 du code de la route. Pour ce faire,  les signaleurs
utilisent  les  gestes  réglementaires nécessaires  à  l’arrêt  et  à  la  remise en circulation  des
véhicules.

article 3 :                                                                                                                
Conformément à l’article A. 331-40 du code du sport, lorsque les signaleurs sont situés à un 
point fixe, ils doivent utiliser :

• des piquets mobiles à deux faces, modèle K.10 à  face avant rouge symbole sens
interdit, et face arrière verte  (un par signaleur) et permettant aux usagers de savoir si
la route est libre ou non,
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• des  barrières,  modèle  K.2,  pré-signalées,  signalant  un  obstacle  de  caractère
temporaire et sur lequel le mot "course" sera inscrit lisiblement, lorsque par exemple
un signaleur « couvre » un carrefour à plusieurs voies.

Aux termes de l’article pré-cité, les voitures ouvreuses devront être surmontées d’un panneau
signalant le début de la course et les voitures-balais d’un panneau du même type signalant la 
fin de course. Les signaleurs occupant ces véhicules peuvent utiliser des porte-voix.

S’agissant des courses cyclistes, ces véhicules devront disposer, en outre, d’une signalisation
lumineuse de couleur jaune orangée, en application des dispositions de l’arrêté du 4 juillet
1972 relatif aux feux spéciaux des véhicules à progression lente.

Ces équipements seront fournis par l'organisateur comme en dispose l’article A. 331-41 du
code du sport.

article 4 :                                                                                                                                 
Le fait, pour tout usager, de contrevenir aux indications des signaleurs mettant en œuvre les 
mesures de circulation édictées en vertu des articles R. 411.30, R. 411-31 et R. 414-3-1 du 
code de la route à l’occasion des épreuves, courses ou compétitions sportives, est puni de 
l’amende prévue pour les contraventions de 4ème classe.

article 5 :
Le secrétaire général de la préfecture de la Haute-Loire, le directeur départemental de la
sécurité  publique  de  la  Haute-Loire,  le  commandant  du  groupement  de  gendarmerie  de
Haute-Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui
sera annexé au récépissé de  déclaration de la manifestation sportive.

Fait à Le Puy-en-Velay, le 6 octobre 2023

Le préfet, et par délégation,
le directeur

Signé

Eric PLASSERAUD
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Voies et délais de recours – 
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Annexe n°1
Liste des signaleurs agréés

1 ARSAC Michaël
2 BERTRAND Pierre
3 BOUDIGNON Françoise épouse JAMOND
4 BOUNILLOU Olivier
5 GUILLAUME Lisa épouse SURREL
6 MALARTRE Camille
7 ROCHETTE Gilles
8 SIGAUD Jeannine épouse JOUBERT
9 SIGAUD Noël
10 SIGAUD Rémy
11 SURREL Jérôme
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Annexe n°2
Fiche pratique du signaleur

(source : FFC)
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Arrêté n° BCTE 2023/114 du 3 octobre 2023 prescrivant l'ouverture d’une enquête publique
conjointe, au bénéfice de la commune du Monastier-sur-Gazeille, préalable à la déclaration

d’utilité publique des travaux de dérivation de l’eau du captage « Chateauneuf » et du
forage «Chateauneuf » et à l’instauration des périmètres de protection immédiate et

rapprochée

Le préfet de la Haute-Loire,
Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

VU le code général des collectivités territoriales ;
VU  le code de l'expropriation pour cause d'utilité publique et notamment les articles R.112-1 et
suivants ;
VU le code de l’environnement et notamment le livre II t titre 1 ;
VU le code de la santé publique et notamment les articles L1321-1 et suivants ;
VU le décret du président de la République du 13 juillet 2023 portant nomination de Monsieur
Yvan Cordier en qualité de préfet de la Haute-Loire ;
VU le décret du président de la République du 8 novembre 2021 portant nomination de Monsieur
Antoine Planquette en qualité de secrétaire général de la préfecture de Haute-Loire ;
VU  l’arrêté  préfectoral  n°  SG/Coordination  2023-76  en  date  du  25  septembre  2023  portant
délégation de signature à M. Antoine Planquette, secrétaire général de la préfecture de la Haute-
Loire ;
VU la délibération du 25 mai 2023 par laquelle le conseil  municipal du Monastier-sur-Gazeille
demande l’ouverture d’une enquête publique en vue de l’utilité publique des travaux portant sur la
création  des  périmètres  de  protection  immédiate  et  rapprochée  et  la  dérivation  des  eaux  du
captage « Chateauneuf » et du forage « Chateauneuf » ;

VU l’avis sanitaire du 20 février 2023 de M. Marc Livet, hydrogéologue agréé en matière d’hygiène
publique pour le département de la Haute-Loire, relatif au captage « Chateauneuf » et au forage
« Chateauneuf » ;

VU le dossier transmis par le maire du Monastier-sur-Gazeille ;

VU les pièces constitutives du dossier ;

VU l’avis du directeur départemental des territoires ;

VU la liste départementale d’aptitude aux fonctions de commissaire enquêteur du 15 novembre
2022 ;

VU la décision du tribunal administratif de Clermont-Ferrand n°E23000121/63 du 14 septembre
2023 désignant M. Daniel Roux, responsable service routes au Conseil Départemental, en retraite,
en  qualité  de  commissaire-enquêteur  titulaire  et  M.  Rémi  Boyer;  en  qualité  de  commissaire
enquêteur suppléant ;

VU  le  plan  parcellaire  des  propriétés  dont  l'acquisition  est  nécessaire  à  la  réalisation  de
l'opération ;

VU la liste des propriétaires ;
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CONSIDERANT que le captage « Chateauneuf » et le forage « Chateauneuf » sont situés sur la
commune du Monastier-sur-Gazeille ;

CONSIDERANT qu’au titre de la loi sur l’eau, le projet est soumis à déclaration ;

SUR proposition du secrétaire général de la préfecture de Haute-Loire ;

A  R  R  E  T  E
-------------------

Article 1 - 
A la  demande du  maire  du  Monastier-sur-Gazeille,  il  sera  procédé  à   une  enquête  publique
conjointe  préalable  à  la  déclaration  d'utilité  publique  des  travaux  portant  sur  la  création  des
périmètres  de  protection  immédiate  et  rapprochée  du  captage  « Chateauneuf »  et  du  forage
« Chateauneuf » ainsi que sur la dérivation de l’eau et la cessibilité du foncier constituant pour
partie les périmètres de protection immédiate.

Cette enquête aura lieu pendant une durée de 32 jours, du lundi 30 octobre 2023 à 9 heures au
jeudi 30 novembre 2023 à 12 heures. Le siège de l’enquête est fixé à la mairie du Monastier-sur-
Gazeille.

Article 2 - 
Le public pourra prendre connaissance du dossier relatif à l’enquête publique conjointe préalable à
la déclaration d'utilité publique et à la cessibilité du foncier en mairie du Monastier-sur-Gazeille (1
place du pôle Laurent Eynac – 43150 Le Monastier-sur-Gazeille) où il restera à la disposition du
public aux jours et heures habituels d'ouverture de la mairie au public. 

Lundi – mardi – jeudi – vendredi - samedi : de 9 heures à 12 heures
mercredi : 9 heures à 12 heures et  de 13 heures 30 à 16 heures 30

A ce dossier  d’enquête déposé en mairie  seront  joints  les registres  d’enquête à feuillets  non
mobiles.
Le  dossier  sera  également  mis  en  ligne sur  le  site  internet  de  la  préfecture :  www.haute-
loire.gouv.fr  (rubrique : Publication - enquêtes publiques Etat – déclaration d’utilité publique).
Ces mêmes documents ainsi qu’un dossier dématérialisé pourront être consultés à la Préfecture
de la Haute-Loire – Bureau des collectivités territoriales et de l’environnement sur rendez-vous (04
71 09 92 45).

Article 3 - 
Est désigné en qualité de commissaire enquêteur titulaire, M. Daniel Roux, responsable service
routes  au  Conseil  Départemental,  en  retraite  et  M.  Rémi  Boyer;  en  qualité  de  commissaire
enquêteur suppléant.

Article 4 - 
Pendant la durée de l’enquête, les observations et propositions du public pourront être soit :
- consignées sur les registres d’enquête déposés à cet effet à la mairie du Monastier-sur-Gazeille 
- adressées au commissaire enquêteur par voie postale en mairie du Monastier-sur-Gazeille 
- adressées par voie électronique à l'adresse suivante : 

pref-ep-chateauneuf@haute-loire.gouv.fr 
-  exprimées  oralement  auprès  du  commissaire  enquêteur  qui  recevra  le  public  en  mairie  du

Monastier-sur-Gazeille, les :
- lundi 30 octobre 2023 de 9 heures à 12 heures
- mercredi 15 novembre 2023 de 9 heures à 12 heures
- jeudi 30 novembre 2023 de 9 heures à 12 heures
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Toute observation formulée avant le 30 octobre 2023 à 9 heures ou après le 30 novembre 2023 à
12 heures ne sera pas prise en compte, quel que soit son mode de dépôt.

ENQUÊTE PRÉALABLE A LA DÉCLARATION D’UTILITÉ PUBLIQUE

Article 5 - 
Le projet de travaux portant sur la création des périmètres de protection immédiate et rapprochée
du captage « Chateauneuf » et du forage « Chateauneuf » situés sur la commune du Monastier-
sur-Gazeille   ainsi  que  sur  la  dérivation  de  l’eau,  dans  les  formes  prévues  par  le  code  de
l'expropriation, est soumis aux formalités d'une enquête publique préalable à la déclaration d'utilité
publique.

Article 6 - 
Avant le début de l’enquête, le registre d’enquête, établi sur feuillets non mobiles, sera coté et
paraphé par le commissaire enquêteur. Le premier jour de l’enquête, le registre sera ouvert par le
maire du Monastier-sur-Gazeille.

Article 7 -
A l'expiration du délai  d'enquête,  le registre sera clos et  signé par le maire du Monastier-sur-
Gazeille  qui  le  transmettra  dans  les  vingt-quatre  heures  au  commissaire-enquêteur.  Celui-ci
procèdera à l’examen des observations qui auront été consignées sur le registre ou annexées à
celui-ci  et  entendra  toute  personne  qu'il  lui  paraîtra  utile  de  consulter  ainsi  que  le  maître
d’ouvrage, si ce dernier en fait la demande. 

Le commissaire enquêteur transmettra au préfet, dans un délai d’un mois à compter de la date de
clôture de l’enquête, le rapport et ses conclusions concernant la déclaration d'utilité publique.

Article 8 - 
Une copie du rapport et des conclusions motivées sera tenue à la disposition du public en mairie
de Monastier-sur-Gazeille et à la Préfecture de Haute-Loire pendant un an à compter de la date
de clôture  de l'enquête.  Ces documents  seront  également  insérés  et  consultables sur  le  site
internet des services de l’État de la Haute-Loire pendant un an.

ENQUÊTE PARCELLAIRE

Article 9 - 
Un  dossier  comprenant  le  plan  parcellaire  et  la  liste  des  propriétaires  ainsi  qu'un  registre
d'enquête préalablement côté et paraphé par le maire seront déposés en mairie du Monastier-sur-
Gazeille. 

Article 10 - 
Notification  individuelle  du  dépôt  du  dossier  d’enquête  parcellaire  à  la  mairie  sera  faite,  par
l’expropriant sous pli recommandé avec accusé de réception, aux propriétaires concernés figurant
sur la liste annexée au dossier d’enquête.
L’avis de réception de la lettre recommandée justifiant la notification sera joint au dossier. Cette
notification sera faite avant le début de l’enquête.
En cas de domicile  inconnu,  il  convient  d’afficher  à la  porte de la mairie  avant  l’ouverture de
l’enquête, un double de la notification. Un certificat du maire attestera l’accomplissement de cette
formalité.

Article 11 - 

CS40321
43009 LE PUY-EN-VELAY Cedex
tel : 04 71 09 92 45
mél. : pref-environnement@haute-loire.gouv.fr
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L’expropriant devra assurer les notifications légales aux propriétaires et usufruitiers intéressés qui
seront tenus de lui communiquer le nom des autres ayants-droit et celui des personnes pouvant
réclamer des servitudes.

Article 12 - 
La publication du présent arrêté est faite notamment en vue de l’application des articles L.311-1 à
L.311-3 et R.311-1 à R.311-3 du code de l’expropriation reproduits en annexe pour permettre aux
ayants  droit  inconnus  de  se  manifester  dans  le  mois,  suivant  cette  publicité  sous  peine  de
forclusion de leurs droits.

Article 13 - 
A l'expiration du délai  d'enquête,  le registre sera clos et  signé par le maire du Monastier-sur-
Gazeille  qui  le  transmettra  dans  les  vingt-quatre  heures  avec  le  dossier  d'enquête  et  les
documents  annexés  au  commissaire-enquêteur.  Celui-ci  donnera  son  avis  sur  l'emprise  des
ouvrages projetés et dressera procès-verbal de l'opération après avoir entendu toute personne
qu'il lui paraîtra utile de consulter. 

Article 14 - 
Le  commissaire-enquêteur  transmettra  au  préfet  (Bureau  des  collectivités  territoriales  et  de
l'environnement) dans un délai maximum d'un mois à compter de l'expiration du délai d'enquête, le
rapport et ses conclusions concernant la cessibilité du foncier.

Une copie du rapport et des conclusions motivées sera tenue à la disposition du public en mairie
du Monastier-sur-Gazeille et à la Préfecture de Haute-Loire pendant un an à compter de la date
de clôture  de l'enquête.  Ces documents  seront  également  insérés  et  consultables sur  le  site
internet des services de l’État de la Haute-Loire pendant un an.

MESURES DE PUBLICITÉ COMMUNES

Article 15 - 
- Un avis publié en caractères apparents, annonçant cette enquête, sera affiché quinze jours au
moins avant son ouverture, soit avant le 15 octobre 2023, et pendant toute sa durée, par les soins
du maire du  Monastier-sur-Gazeille  aux lieux habituels d’affichage en mairie.  Il sera justifié de
l’accomplissement de ces mesures de publicité,  par un certificat  du maire qui sera adressé à
l’issue de l’enquête au bureau des collectivités territoriales et de l’environnement de la préfecture
de Haute-Loire.

- En outre, dans les mêmes conditions de délai et de durée, le  maire du Monastier-sur-Gazeille
procédera  à  l'affichage  du  même avis  sur  les  lieux  prévus pour  la  réalisation  du projet.  Ces
affiches, en caractères noirs sur fond jaune, doivent être visibles et lisibles des voies publiques,
mesurer  au  moins  42  X  59,4  cm  (format  A2)  et  comporter  le  titre  « AVIS  D’ENQUÊTE
PUBLIQUE » en caractères gras majuscules d’au moins 2 cm de hauteur.

- Cet avis d’ouverture d’enquête sera également inséré par le préfet de la Haute-Loire et aux frais
du pétitionnaire, en caractères apparents quinze jours au moins avant le début de l’enquête, soit
avant le 15 octobre 2023 et rappelé dans les huit premiers jours de celle-ci, dans deux journaux
locaux diffusés dans le département de la Haute-Loire.

- Cet avis sera également consultable sur le site internet des services de l’État de Haute-Loire
(www.haute-loire.gouv.fr ).
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Article 16 -
A l’issue de l’enquête, le préfet de la Haute-Loire se prononcera, par arrêté sur :
- la déclaration d’utilité publique de l’opération
- la cessibilité des terrains nécessaires au projet

Article 17 - 
Le  secrétaire  général  de  la  préfecture,  le  maire  du  Monastier-sur-Gazeille  et  le  commissaire
enquêteur sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Haute-Loire.

Fait au Puy-en-Velay, le 3 octobre 2023

Pour le préfet et par délégation,
le secrétaire général

Signé : Antoine PLANQUETTE

CS40321
43009 LE PUY-EN-VELAY Cedex
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A N N E X E
à l’arrêté préfectoral n° BCTE 2023//114 du 3 octobre 2023

Code de l’expropriation pour cause d’utilité publique – Articles L 311-1 à L 311-3

En vue de la fixation des indemnités, l'expropriant notifie aux propriétaires et usufruitiers 
intéressés soit l'avis d'ouverture de l'enquête, soit l'acte déclarant l'utilité publique, soit l'arrêté de 
cessibilité, soit l'ordonnance d'expropriation.

Le propriétaire et l'usufruitier sont tenus d'appeler et de faire connaître à l'expropriant les fermiers,
locataires, ceux qui ont des droits d'emphytéose, d'habitation ou d'usage et ceux qui peuvent 
réclamer des servitudes.

Les intéressés autres que ceux mentionnés aux articles L. 311-1 et L. 311-2 sont mis en demeure de 
faire valoir leurs droits par publicité collective et tenus de se faire connaître à l'expropriant, à 
défaut de quoi ils sont déchus de tous droits à indemnité.

Code de l’expropriation pour cause d’utilité publique – Articles R 311-1 à R 311-3

La notification prévue à l'article L. 311-1 est faite conformément aux dispositions du deuxième 
alinéa de l'article R. 311-30. Elle précise que le propriétaire et l'usufruitier sont tenus d'appeler et 
de faire connaître à l'expropriant, dans le délai d'un mois, les fermiers, les locataires, les personnes
qui ont des droits d'emphytéose, d'habitation ou d'usage et celles qui peuvent réclamer des 
servitudes.

La publicité collective mentionnée à l'article L. 311-3 comporte un avis publié à l'initiative de 
l'expropriant par voie d'affiche et éventuellement par tous autres procédés dans chacune des 
communes désignées par le préfet, sans que cette formalité soit limitée nécessairement aux 
communes où ont lieu les opérations. L'accomplissement de cette mesure de publicité est certifié 
par le maire. Cet avis est en outre inséré dans un des journaux publiés dans le département.

Il précise, en caractères apparents, que les personnes intéressées autres que le propriétaire, 
l'usufruitier, les fermiers, les locataires, ceux qui ont des droits d'emphytéose, d'habitation ou 
d'usage et ceux qui peuvent réclamer des servitudes sont tenues de se faire connaître à l'expropriant
dans un délai d'un mois, à défaut de quoi elles seront, en vertu des dispositions de l'article L. 311-3,
déchues de tous droits à indemnité.

La notification et la publicité mentionnées aux articles R. 311-1 et R. 311-2 peuvent être faites en 
même temps que celles prévues au livre Ier.
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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL Nº SPB 2023-74 EN DATE DU 3 OCTOBRE 2023
PRONONÇANT LE TRANSFERT À LA COMMUNE DE JAVAUGUES DE LA TOTALITÉ DES

BIENS, DROITS ET OBLIGATIONS DE LA SECTION DE CUMIGNAT -
COMMUNE DE JAVAUGUES

Le préfet de la Haute-Loire,
Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

VU les articles L.2411-1 et suivants du Code général des collectivités territoriales et notam-
ment l’article L 2411-11 ;

VU  le  décret  du  Président  de  la  République  du  13  juillet  2023  portant  nomination  de
Monsieur Yvan CORDIER en qualité de préfet de la Haute-Loire ;

VU le décret du Président de la République du 7 septembre 2023 portant nomination de
Monsieur Emmanuel FEVRE en qualité de sous-préfet de l’arrondissement de Brioude ;

VU  l’arrêté préfectoral n° SG/COORDINATION N°2023-74 en date du 25 septembre 2023,
portant  délégation  de  signature  à  Monsieur  Emmanuel  FEVRE,  sous-préfet  de
l’arrondissement de Brioude ;

VU  la  demande  de  la  majorité  des  membres  de  la  section  de  Cumignat  en  date  du
2 septembre 2022, se prononçant pour le transfert à la commune de la totalité des biens,
droits et obligations de la section de Cumignat, commune de Javaugues ;

VU  la délibération du conseil municipal de Javaugues, en date du 17 novembre 2022, se
prononçant pour le transfert à la commune de la totalité des biens, droits et obligations de
la section de Cumignat, commune de Javaugues ;

VU la liste des membres de la section de Cumignat, arrêtée par le maire ;

VU la liste des électeurs de la section de Cumignat, arrêtée par le maire ;

CONSIDÉRANT l’absence de commission syndicale ;

CONSIDÉRANT les demandes de transfert à la commune de la totalité des biens, droits et
obligations de la section de Cumignat, commune de Javaugues, du conseil municipal et de
la moitié des membres de la section de Cumignat, commune de Javaugues ;

CONSIDÉRANT  conformément  à  l’article  L.2411-11  du  Code  Général  des  Collectivités
Territoriales, le transfert sur demande conjointe est prononcé par le représentant de l’État
dans le département ;

4 rue du 14 Juillet – BP 50
Tél. : 04 71 50 81 86
Mél. : sandrine.cassinelli@haute-  l  oire  .gouv.fr  
SPBRIOUDE/COLLECTIVITES 1/2

Sous-préfecture 
de Brioude
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SUR la proposition de la secrétaire générale de la sous-préfecture de Brioude ;

ARRÊTE

ARTICLE 1ER :

La  totalité  des  biens,  droits  et  obligations  de  la  section de Cumignat,  commune de la
Javaugues, est transférée à la commune de Javaugues.

ARTICLE 2 :
Le  présent  arrêté  sera  porté  à  la  connaissance  du  public  par  affichage  en  mairie  de
Javaugues.

ARTICLE 3 : 
Le maire de Javaugues est chargé d’accomplir toutes les formalités domaniales et fiscales
nécessaires à ce transfert.

ARTICLE 4 :
La secrétaire générale de la sous-préfecture de Brioude est chargée de l’exécution du pré-
sent arrêté. Le présent arrêté sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfec-
ture.

      
           

              Fait à Brioude, le 3 octobre 2023
pour le préfet et par délégation,

        le sous-préfet,

    SIGNE
                  
                    Emmanuel Fevre

Conformément  aux  dispositions  de  l'article  R421-5  du  code  de  la  Justice  Administrative,  la  présente
décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif dans le délai de 2 mois
à compter de sa notification conformément à l'article R421-1 du même code.
Afin de prévenir tout contentieux, un recours gracieux peut être exercé auprès de mes services dans ce
même délai de 2 mois.
Le  tribunal  administratif  peut  être  saisi  par  l’application  informatique  « Télérecours  citoyens »
accessible par le site internet www.telerecours.fr 
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